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Délibération n" 2019-09-26/4

Objet : Convention cadre d'autorisation d'implantation et de raccordements électriques

d'installations sur le réseau d'éclairage métropolitain - approbation - autorisation de signature

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU JEUDI 26 SEPTEMBRE 2019

L'an deux mille dix-neuf, le jeudi 26 septembre, le Conseil municipal de la commune de Pérols
(Hérault), régulièrement convoqué le vendredi 20 septembre 2019, s'est réuni à 19 h au lieu
ordinaire des séances, salle Gilbert Marchai, sous la présidence de Monsieur le Maire, Jean-Pierre
RICO.

Nombre de membres en exercice : 29

Secrétaire de séance : B. Conte Arranz

Présents : J.P Rico, Maire

M. Marcou - B. Conte Arranz - F. Bertouy - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne - M. Pellet - J.M. Malek
P. Nivesse - 0. Boudet - C. Moreteau - G. Riguidel - B. Rodriguez - S. Riscal - J.M Leïendeckers -
B. Deltour - G. Délia Ragione - A. Estève - C. Prost - S. Waselynck - B. Cosme -1. Gianiel

Absent ayant voté par procuration : M. Litton excusé pouvoir à M. Pellet - A. Conesa excusé pouvoir
à B. Rodriguez - F. Boyer excusée pouvoir à JP.Rico.

Absents excusés : R. Casas Mateu - A. Jamet - C. Germain

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut délibérer.

Monsieur le Maire rapporte :

Depuis sa création au 1" janvier 2015, Montpellier Méditerranée Métropole est compétente pour la
création, la maintenance et la gestion des voiries et espaces publics destinés à tous modes de
déplacements. Cette mission intègre aussi l'ensemble des équipements, infrastructures et réseaux
destinés à l'éclairage de ces voies

A contrario et de manière non exhaustive, les radars pédagogiques relevant des pouvoirs de la
circulation des maires, les illuminations de Noël, les caméras de vidéosurveillance, les mises en
lumière de monuments, les mobiliers urbains lumineux... relèvent toujours des communes membres,
dès lors qu'ils ne concourent pas à l'exploitation de la voirie.

Certaines installations communales sont installées et raccordées de manière pérenne au réseau
désormais métropolitain et d'autres projets sont à venir.

De nombreux raccordements ont aussi un caractère provisoire : illuminations, éclairage ou
branchements nécessaires à l'organisation de manifestations communales.
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Afin d'homogénéiser et de sécuriser techniquement et administrativement les pratiques à l'échelle
des 31 communes membres, un projet de convention-type a été élaboré par les services compétents
de la Métropole en concertation avec les représentants des municipalités du Groupe de Travail
«Voirie ».

Il a pour objet de définir les conditions d'implantations et de raccordement électrique des
installations communales:

- prescriptions techniques

- répartition des responsabilités et des missions notamment en termes de gestion et de

maintenance entre la Métropole, la Commune et leurs éventuels prestataires

- mise en conformité et en sécurité des installations.

- propriété des ouvrages et équipements

L'ensemble des autorisations relatives à la présente convention seront délivrées à titre gratuit.

Les coûts de consommation d'énergie générés par ces raccordements seront supportés par la
Métropole.

La commune prendra intégralement en charge les frais liés au raccordement des installations au
réseau d'éclairage public, y compris les équipements ou installations spécifiques nécessaires pour
l'adaptation du réseau d'éclairage public et la pose des équipements.

L'entretien, la maintenance et les éventuels contrôles techniques nécessaires des équipements
communaux raccordés demeurent à la charge des communes.

Cette convention aura une durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction pour la même durée,
soit au maximum 6 ans à compter de sa signature par les 2 parties.

Elle ne s'impose pas aux communes membres mais devra servir de cadre de référence pour les
raccordements déjà opérants et ceux à venir.

Sur la base de ces développements et du projet de convention-type joint en annexe, il est proposé au
Conseil municipal de bien vouloir :

> Approuver la convention d'autorisation d'implantation et de raccordement électriques

d'installations communales sur le réseau d'éclairage métropolitain telle qu'annexée à la

présente délibération ;

> Autoriser monsieur le Maire à signer l'ensemble des actes relatifs à cette affaire.

>• Dire que la délibération sera publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article
R.2121-10 du code général des collectivités territoriales.

Après en avoir délibéré, à l'issue d'un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente
délibération à l'unanimité.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa
notification et de sa réception par le représentant de l'Etat.

Fait à Pérols,

pour extrait confort^je le 26 septembre 2019

Le Maire

Jeafi^Pîerre RICO
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